
 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE SERVICES 

Date de dernière mise à jour : 08/05/2024 

EEM est une SAS de droit français au capital social de 1000,00 €, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de FOIX sous le numéro 91759096000014 et dont le siège social 
est sis 583, Route de Rapy 09300 ILHAT, représentée par Patrick SELLIER sus nommé le « 
Prestataire ». 

Le numéro de TVA intracommunautaire du Prestataire est le FR95917590960. 

Le Prestataire peut être joint aux coordonnées suivantes : 

 583, Route de Rapy 09300 ILHAT 

 0652664430 

 eem@mailo.com 

ArƟcle 1 - CHAMP D'APPLICATION 

Les présentes condiƟons générales de services (les « CondiƟons Générales ») s'appliquent 
aux services suivants (les « Services ») fournis par le Prestataire à tout consommateur et non-
professionnel désirant en bénéficier (le « Client »). 

 InstallaƟon dans des bâƟments ou d'autres projets de construcƟon des éléments 
suivants :  

o systèmes de chauffage 

o chaudières, tours de refroidissement 

o capteurs d'énergie solaire 

o matériel et conduites de venƟlaƟon et de climaƟsaƟon 

o IsolaƟon en vrac de combles perdus 

Les caractérisƟques principales des Services figurent en Annexe des présentes. 

Toute commande de Services emporte, de la part du Client, l'acceptaƟon préalable sans 
restricƟon ni réserve des CondiƟons Générales, dont le Client déclare avoir pris 
connaissance. 



Les CondiƟons Générales sont applicables sous réserve de toute sƟpulaƟon contraire figurant 
au bon de commande ou à des condiƟons parƟculières le cas échéant conclues entre la 
Société et le Client concerné. 

Les CondiƟons Générales s'entendent sans préjudice des disposiƟons légales applicables et 
notamment celles prévues par le Code de la ConsommaƟon. 

ArƟcle 2 - COMMANDES 

Chaque commande de Services donne lieu à l'établissement d'un devis détaillé, d'une durée 
de validité de 1 mois à compter de sa date de créaƟon. (Sauf menƟon complémentaire dans 
l'offre) 

La commande est définiƟve dès acceptaƟon et signature du devis par le Client, ce dernier 
valant alors bon de commande. 

Toute acceptaƟon hors signature du devis pourra être prise en compte, mais ne pourra se 
subsƟtuer à la signature du devis, qui reste l'engagement légal devant la loi. Toutes 
modificaƟons intervenant entre un accord de principe et la signature officielle du devis ne 
pourront faire l'objet d'une réclamaƟon (modificaƟon de tarificaƟon EDF, prime CEE, MPR, 
taux de TVA, etc.). 

Le bon de commande, la nature des Services et leurs modalités d'exécuƟon ne pourront être 
modifiés sans l'accord préalable et écrit du Prestataire. 

En cas d'annulaƟon par le Client d'une commande confirmée, pour quelque moƟf que ce 
soit, et sans préjudice de tous dommages et intérêts complémentaires : 

 La totalité de l'acompte éventuellement versé à la commande par le Client restera 
acquis de plein droit au Prestataire et ne donnera lieu à aucun remboursement ; 

 En l'absence d'acompte, une somme correspondant à 50 % du prix total hors taxes 
des Services sera due au Prestataire et facturée au Client. 

Réciproquement, en cas d'annulaƟon par le Prestataire d'une commande confirmée, pour 
quelque moƟf que ce soit, l'acompte éventuellement versé à la commande par le Client lui 
sera resƟtué. 

Sauf dans le cas de commande spéciale sur devis, tout acompte versé d'avance par le Client 
portera intérêt au taux légal à l'expiraƟon d'un délai de six mois à compter du versement 
jusqu'à l'exécuƟon des Services, sans préjudice de l'obligaƟon du Prestataire de fournir 
lesdits Services. 

ArƟcle 3 - CONDITIONS TARIFAIRES 

Les Services sont fournis au tarif du Prestataire en vigueur au jour de la signature du bon de 
commande, exprimé en euros et toutes charges comprises (taxe sur la valeur ajoutée 
française et autres taxes applicables au jour de l'enregistrement de la commande). 



Les frais éventuels de dossier, de gesƟon, de réservaƟon, d'intermédiaƟon, et autres frais, 
intérêts et commissions sont indiqués sur le bon de commande. 

Les frais engagés pour l'exécuƟon des Services pourront toutefois faire l'objet d'une 
facturaƟon complémentaire au Client (frais de déplacement, hébergement, débours, etc.) 
selon l'accord des parƟes figurant le cas échéant dans le bon de commande. 

Le prix des Services est déterminé dans le bon de commande en foncƟon de la nature des 
Services, du niveau de compétence et d'experƟse requis et du nombre, de la qualificaƟon et 
expérience du personnel nécessaire. (Le cas échéant, ajuster les éléments de base de calcul 
du prix en foncƟon de la formule de prix retenue) 

Le tarif est ferme et ne peut être révisé pendant la durée d'exécuƟon des Services, les parƟes 
renonçant expressément à se prévaloir des disposiƟons de l'arƟcle 1195 du Code Civil. 
Toutefois, en cas de demande parƟculière du Client pendant la durée d'exécuƟon des 
Services, dûment acceptée par écrit par le Prestataire, les coûts ou frais y afférents pourront 
faire l'objet d'une facturaƟon spécifique complémentaire. 

Le Prestataire se réserve le droit de modifier ses prix à tout moment pour tous Services qui 
seraient souscrits postérieurement à ceƩe modificaƟon. 

Des éventuelles réducƟons de prix, ristournes et remises pourront s'appliquer aux Services 
dans des condiƟons prévues en Annexe ou dans tout autre document qui serait communiqué 
au Client. En cas de tarif promoƟonnel, le Prestataire s'engage à appliquer ce tarif à toute 
commande passée durant la période de la promoƟon. 

Toute modificaƟon des tarifs résultant d'une augmentaƟon de la taxe sur la valeur ajoutée ou 
la créaƟon de toute nouvelle taxe assise sur le prix des Services sera immédiatement et 
automaƟquement appliquée. 

ArƟcle 4 - CONDITIONS DE FACTURATION ET DE PAIEMENT 

En cas de services spécifiques : 

Un acompte de 50 % du prix total des Services est facturé par le Prestataire et exigible auprès 
du Client au jour de la signature du bon de commande, le solde étant facturé à l'avancement 
du chanƟer et exigible au terme de la fourniture des Services. 

Conformément à l'arƟcle L. 221-10 du Code de la ConsommaƟon et sauf excepƟons visées à 
ce même arƟcle, lorsque la commande a été souscrite hors établissement du Prestataire au 
sens de l'arƟcle L.221-1 du Code de la ConsommaƟon, l'exécuƟon et le paiement des 
Services ne pourront avoir lieu avant l'expiraƟon d'un délai de sept (7) jours à compter de la 
conclusion des présentes par un consommateur, sauf demande expresse en sens contraire du 
Client recueillie dans les condiƟons prévues à l'arƟcle L.221-25 du Code de la ConsommaƟon. 

Les modes de paiement suivants peuvent être uƟlisés : 



 Carte bancaire pour des prestaƟons inférieures à 500€ (lien envoyé avec la facture par 
mail) 

 Virement bancaire 

 Prélèvement SEPA 

 Espèces 

En présence d'un paiement par chèque, ce dernier doit être émis par une banque domiciliée 
en France métropolitaine ou à Monaco. L'encaissement est effectué immédiatement, ou 
selon les condiƟons convenues entre le Prestataire et le Client dans le bon de commande. 

En cas de règlement anƟcipé par le Client, aucun escompte ne sera praƟqué. En aucun cas les 
paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet d'une quelconque compensaƟon sans 
accord préalable et écrit entre le Prestataire et le Client. Toute suspension, déducƟon ou 
compensaƟon opérée unilatéralement par le Client sera traitée comme un défaut de 
paiement et entraînera toutes les conséquences d'un retard de paiement. 

Il est expressément convenu que le Client est valablement mis en demeure de payer par la 
seule exigibilité de l'obligaƟon, conformément aux disposiƟons de l'arƟcle 1344 du Code 
civil. En cas de retard de paiement de l'une quelconque des échéances, le Prestataire se 
réserve notamment le droit, sans qu'aucune indemnité ne soit due au Client, de : 

 Exiger le paiement immédiat de l'ensemble des sommes à devoir au Ɵtre des 
Services, celles-ci devenant immédiatement exigibles quelle que soit leur échéance 
iniƟalement prévue ; 

 Refuser toute nouvelle commande ou exiger pour toute nouvelle commande un 
paiement comptant ou une garanƟe pour la bonne exécuƟon des engagements ; 

 Imputer tout paiement parƟel en premier lieu sur la parƟe non privilégiée de la 
créance puis sur les sommes dont l'exigibilité est la plus ancienne ; 

 Réduire, suspendre ou annuler l'accès aux Services, 3 jours après mise en demeure 
restée sans effet, effectuée par le Prestataire auprès du Client ; 

 Appliquer, sans mise en demeure préalable, à toutes les sommes dues, dès le premier 
jour de retard et jusqu'à complet paiement, des pénalités de retard calculées au taux 
visé à l'arƟcle L.441-10 du Code de Commerce ; et/ou 

 Exiger le paiement d'une indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement, 
pour chaque facture payée en retard, et le paiement d'une indemnité égale à 10 % 
des sommes lui restant dues, sans préjudice de la réparaƟon de tout dommage 
effecƟvement subi. 

Tout retard de paiement donnera lieu à une facturaƟon conformément à la loi en vigueur. Les 
pénalités de retard seront calculées et appliquées selon les taux légaux. 



ArƟcle 5 - MODALITÉS DE FOURNITURE DES SERVICES 

Le Prestataire n'est tenu de fournir les Services commandés par le Client qu'en cas de 
paiement parƟel ou total du prix et encaissement effecƟf de celui-ci dans les condiƟons ci-
avant indiquées à l'arƟcle 3. 

En l'absence d'exécuƟon immédiate des Services, ceux-ci seront fournis à la date ou dans le 
délai figurant dans le bon de commande, au lieu convenu avec le Client et préalablement 
accepté par le Prestataire. 

Le Prestataire déclare disposer des compétences, de l'expérience et des moyens nécessaires 
pour fournir les Services, et assumera la pleine responsabilité tant de l'exécuƟon des Services 
que de l'organisaƟon du travail de son personnel le cas échéant. 

Le Prestataire fournira les Services de bonne foi et meƩra en œuvre toutes les diligences 
requises pour l'exécuƟon de ses obligaƟons au Ɵtre des présentes CondiƟons Générales, 
dans le respect des disposiƟons législaƟves et réglementaires et des droits de Ɵers. 

Notamment, le Prestataire s'engage à : 

 Apporter tous les soins requis par la diligence professionnelle et les usages de la place 
à l'exécuƟon des Services ; 

 MeƩre le cas échéant en œuvre ou à disposiƟon les moyens adéquats pour 
l'exécuƟon des Services ; 

 En l'absence d'exécuƟon immédiate des Services, faire ses meilleurs efforts pour 
assurer le respect du délai ou calendrier figurant dans le bon de commande. 

Le Prestataire collaborera acƟvement et de bonne foi avec le Client en tous domaines, en vue 
de la bonne exécuƟon des Services, et informera immédiatement le Client de toute difficulté 
ou de tout liƟge survenu au cours de l'exécuƟon de sa mission. 

Le Prestataire fournira les Services en totale indépendance et autonomie. Ni le Prestataire, ni 
ses dirigeants, ni les membres de son personnel, ne disposeront du pouvoir ou de l'autorité 
pour prendre des décisions, engagements, ou conclure des contrats au nom et pour le 
compte du Client, de quelque manière que ce soit, sauf mandat écrit préalable et spécial 
donné par le client. 

La garanƟe commerciale éventuellement souscrite par le Client fera l'objet d'un contrat écrit 
disƟnct des présentes CondiƟons Générales, précisant le contenu de la garanƟe, les 
modalités de sa mise en œuvre, son prix, sa durée, son étendue territoriale ainsi que le nom 
et l'adresse du garant, conformément aux disposiƟons des arƟcles L. 217-21 et suivants du 
Code de la ConsommaƟon. 

Retards de RéalisaƟon 



Seront considérés comme retards les prestaƟons pour lesquelles un calendrier d'exécuƟon 
aura été établi auparavant par écrit et signé par les deux parƟes. En cas de retard dans la 
réalisaƟon des Services imputable au Prestataire, celui-ci informera le Client des raisons du 
retard et des mesures prises pour y remédier. Le Prestataire s'engage à tout meƩre en œuvre 
pour minimiser l'impact des retards et à respecter les nouveaux délais convenus avec le 
Client. Tout retard de réalisaƟon ne pourra donner lieu à des pénalités ou indemnités sauf 
accord préalable et écrit entre les parƟes. 

Force Majeure 

En cas de force majeure, telle que définie par l'arƟcle 1218 du Code Civil, incluant 
notamment les intempéries, les ruptures de stock du constructeur, les remplacements de 
gamme, les modificaƟons législaƟves, et tout autre événement imprévisible et 
insurmontable, le Prestataire ne pourra être tenu pour responsable des retards de réalisaƟon 
qui en découlent. 

ArƟcle 6 - OBLIGATIONS DU CLIENT 

Le Client collabore acƟvement et de bonne foi avec le Prestataire en tous domaines en vue 
de la bonne exécuƟon des Services. 

Il communique notamment des informaƟons et documents au caractère complet, précis 
exact et sincère et prend les décisions raisonnablement nécessaires dans les délais requis 
pour l'exécuƟon des Services. Le Prestataire sera autorisé à uƟliser tout élément 
communiqué par le Client pour les besoins de la réalisaƟon des Services ou obtenu par le 
biais de sources d'informaƟons publiques généralement considérées comme fiables et à 
présumer, sans que sa responsabilité ne puisse être engagée, que cet élément est exact, 
précis, sincère, complet et ne comporte pas d'inexacƟtude ou d'insuffisance suscepƟble d'en 
altérer la portée. 

Le Client ne peut modifier, en cours d'exécuƟon des Services, leur nature ou leurs modalités 
de fourniture, sauf accord préalable et écrit du Prestataire. Toutes modificaƟons de la part du 
client fera l'objet d'une demande écrite, ou le cas échéant d'une actualisaƟon des plans 
d'exécuƟons validée par le prestataire. 

Il s'engage à informer immédiatement le Prestataire de toute difficulté, réserve ou de tout 
liƟge survenu au cours de l'exécuƟon des Services, afin de permeƩre le cas échéant un 
règlement amiable de la situaƟon. 

Le Client verse le prix des Services dans les condiƟons et selon les modalités prévues aux 
présentes. 

Accès aux Locaux et Fourniture des Sources d'Énergie 

Le Client s'engage à fournir au Prestataire un accès complet et sans restricƟon aux locaux où 
les Services doivent être exécutés. Le Client doit également s'assurer que toutes les sources 



d'énergie nécessaires à l'installaƟon du matériel (électricité, gaz, eau, etc.) sont disponibles 
et accessibles au Prestataire pendant toute la durée des travaux. Tout retard ou 
empêchement causé par le non-respect de ceƩe obligaƟon pourra entraîner des frais 
supplémentaires facturés au Client. 

ArƟcle 7 - RÉCLAMATIONS 

Le service après-vente du Prestataire peut être contacté en uƟlisant les coordonnées figurant 
en-tête des présentes CondiƟons Générales. 

En cas de retard dans la fourniture des Services, pour tout autre cause que la force majeure 
ou le fait du Client, le Client pourra résoudre la commande dans les condiƟons prévues aux 
arƟcles L.216-6, L.216-7 et L.241-4 du Code de la consommaƟon, après avoir enjoint le 
Prestataire de fournir les Services dans un délai supplémentaire raisonnable. 

Les sommes avancées par le Client lui seront alors rétrocédées au plus tard quatorze (14) 
jours suivant la date à laquelle le contrat aura été dénoncé. 

En cas d'exécuƟon défectueuse des Services, le Client devra noƟfier le Prestataire et formuler 
ses griefs, ses réserves et les jusƟficaƟfs perƟnents dans un délai de trente (30) jours 
calendaires suivant la date où il en a connaissance, afin de permeƩre aux parƟes de faire 
leurs meilleurs efforts en vue de parvenir à un règlement amiable de la situaƟon dans un 
délai de trente (30) jours calendaires suivant la noƟficaƟon iniƟale du Client. 

A défaut de réserves ou de réclamaƟons expressément émises par le Client lors de la 
fourniture des Services dans ce délai, aucune réclamaƟon ne pourra être valablement 
acceptée par le Prestataire. 

Le cas échéant et en cas de prise en compte de la réclamaƟon du Client, le Prestataire pourra 
procéder à un remboursement parƟel ou total du Client ou recƟfier et corriger les Services 
fournis dans les meilleurs délais. 

A défaut de règlement amiable dans les condiƟons susvisées et en cas d'inexécuƟon 
suffisamment grave du Prestataire, le Client pourra résilier les CondiƟons Générales dans les 
condiƟons prévues à l'arƟcle 11 et obtenir le cas échéant des dommages et intérêts du 
Prestataire aux fins de réparer le préjudice subi, le Client renonçant par avance à solliciter 
une exécuƟon forcée en nature des Services par le Prestataire ou un Ɵers ou une réducƟon 
proporƟonnelle du prix, par dérogaƟon expresse aux disposiƟons des arƟcles 1221, 1222 et 
1223 du Code civil. 

ArƟcle 8 - RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE 

Le Prestataire est tenu à une obligaƟon de moyens au Ɵtre de la fourniture des Services. 

La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée : 



 En cas de manquement à une quelconque obligaƟon résultant d'un cas fortuit, d'un 
événement de force majeure au sens de l'arƟcle 1218 du Code Civil ou du fait du 
Client ou d'un Ɵers ; 

 Dans le cas où les informaƟons, données, instrucƟons, direcƟves, matériels ou 
supports communiqués par le Client sont erronés ou incomplets, et plus 
généralement dans le cas où l'inexécuƟon ou l'exécuƟon défectueuse des Services 
résulte en tout ou parƟe du comportement, d'un manquement ou d'une carence du 
Client ; 

 En cas d'uƟlisaƟon des résultats des Services pour un objet ou une finalité différents 
de ceux pour lesquels le Prestataire est intervenu, de mise en œuvre erronée des 
recommandaƟons du Prestataire ou d'absence de prise en compte des réserves 
émises par le Prestataire ; 

 En cas de dommage indirect ou non prévisible ; 

 En cas de non-respect de la législaƟon du pays dans lequel les Services sont fournis, 
qu'il apparƟent au Client, qui est seul responsable du choix des Services demandés, 
de vérifier. 

ArƟcle 9 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Sauf accord préalable écrit du Prestataire, le Prestataire est le propriétaire exclusif de tous les 
droits de propriété intellectuelle portant sur les éléments communiqués au Client dans le 
cadre de la fourniture des Services, et notamment de façon non limitaƟve sur la charte 
graphique, le Ɵtre, la forme, le plan et la structure des informaƟons et documents 
communiqués, les textes, les logos, les marques, les images et photographes, les animaƟons 
et vidéos, les slogans, les bases de données et plus généralement tout ou parƟe des 
éléments communiqués. 

En conséquence, les présentes CondiƟons Générales n'entraînent le transfert d'aucun de ces 
droits de propriété intellectuelle au profit du Client, qui s'interdit de reproduire, d'uƟliser 
et/ou de représenter, par quelque procédé que ce soit, même parƟellement, tout élément 
sur lequel le Prestataire déƟent un droit de propriété intellectuelle. 

Par excepƟon à ce qui précède, le Prestataire concède au Client, sous réserve du respect par 
ce dernier des présentes CondiƟons Générales, un droit non exclusif et non cessible 
d'accéder aux éléments communiqués dans le cadre de la fourniture des Services et dont il 
déƟent la pleine propriété, de les télécharger et de les imprimer le cas échéant dans le cadre 
d'une uƟlisaƟon interne personnelle et non commerciale. 

ArƟcle 10 - DONNÉES PERSONNELLES 

10.1 Nature des données à caractère personnel collectées 



Le Prestataire s'engage à ne collecter que des données à caractère personnel adéquates, 
perƟnentes et limitées à ce qui est nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles 
sont traitées. Aucune donnée à caractère personnel considérée comme « sensible », telle 
que l'origine raciale ou ethnique, les opinions poliƟques, philosophiques ou religieuses ne 
saurait être demandée ni collectée auprès du Client. 

Le Client est informé par les présentes de ce que les données à caractère personnel signalées 
comme étant obligatoires sur les formulaires et recueillies dans le cadre du service décrit 
dans les présentes sont nécessaires à la réalisaƟon de la PrestaƟon. Parmi les données à 
caractère personnel du Client que le Prestataire collecte auprès de lui peuvent figurer : 

 Ses noms et prénoms 

 Son adresse email 

 Son numéro de téléphone 

 Son adresse et référence cadastrale de la construcƟon 

10.2 Finalité du traitement des données à caractère personnel 

Des données personnelles sont suscepƟbles d'être collectées et uƟlisées par le Prestataire 
aux fins de permeƩre la fourniture des Services, et peuvent être transmises aux sociétés 
chargées de la gesƟon, de l'exécuƟon et du traitement des opéraƟons de paiement. 

Les données collectées sont également suscepƟbles d'être uƟlisées dans le cadre de la 
gesƟon des relaƟons commerciales afin d'établir des staƟsƟques, d'effectuer des études de 
marché et de comportement et de permeƩre au Prestataire d'améliorer et de personnaliser 
les Services. 

10.3 ConservaƟon, sécurité et confidenƟalité des données à caractère personnel 

Les données personnelles collectées sont traitées et stockées dans des condiƟons visant à 
assurer leur sécurité et sont conservées pour la durée strictement nécessaire à la réalisaƟon 
des finalités visées à l'arƟcle 10.2 des présentes CondiƟons Générales ci-avant. Au-delà de 
ceƩe durée, elles seront conservées à des fins exclusivement staƟsƟques et ne donneront 
lieu à aucune exploitaƟon, de quelque nature que ce soit. 

Ces données peuvent également être conservées à des fins de sécurité et de conservaƟon, 
afin de respecter les obligaƟons légales et réglementaires auxquelles le Prestataire est 
soumis. 

Le Prestataire s'engage à meƩre en place des mesures de sécurité techniques et 
organisaƟonnelles en vue de garanƟr la sécurité, l'intégrité et la confidenƟalité de toutes les 
données à caractère personnel, afin d'empêcher que celles-ci soient déformées, 
endommagées ou que des Ɵers non autorisés y aient accès. 



Toutefois, il est précisé qu'aucune mesure de sécurité n'étant infaillible, le Prestataire ne 
saurait garanƟr une sécurité absolue aux données à caractère personnel du Client. 

10.4 Transfert des données à caractère personnel 

Les données à caractère personnel sont suscepƟbles d'être transférées vers des pays situés 
hors de l'Union Européenne (tels que Etats-Unis) dans le but d'échange de mails, de 
paiements de services et de fournitures (AE, Paypal...) 

Conformément au Règlement Général sur la ProtecƟon des Données, tous les transferts de 
données à caractère personnel vers un pays situé hors de l'Union Européenne et/ou n'offrant 
pas un niveau de protecƟon considéré comme suffisant par la Commission européenne ont 
fait l'objet de convenƟons de flux transfronƟère conformes aux clauses contractuelles types 
édictées par la Commission européenne. 

D'autres transferts de données à caractère personnel vers les Etats-Unis sont régis par le E.U. 
- U.S. PRIVACY SHIELD (Bouclier de protecƟon des Données Union Européenne-Etats-Unis) : 
cliquez ici pour plus d'informaƟons. 

Sauf dans le cas où un Ɵers demanderait au Client d'accepter une charte de confidenƟalité et 
des condiƟons d'uƟlisaƟons qui lui sont propres, les sociétés Ɵerces ayant reçu 
communicaƟon des données à caractère personnel de l'UƟlisateur se sont engagées à traiter 
ses données à caractère personnel uniquement pour la mise en œuvre des Services du 
Prestataire. 

Le Prestataire s'engage à ne jamais partager les données à caractère personnel du Client, 
sans avoir obtenu son consentement préalable, avec des sociétés Ɵerces à des fins markeƟng 
et/ou commerciales. 

Toutefois, le Prestataire pourra être amené à divulguer des données à caractère personnel du 
Client aux autorités administraƟve ou judiciaire lorsque leur divulgaƟon est nécessaire à 
l'idenƟficaƟon, l'interpellaƟon ou la poursuite en jusƟce de tout individu suscepƟble de 
porter préjudice aux droits du Prestataire, de tout autre client ou d'un Ɵers. Le Prestataire 
peut enfin être légalement tenu de divulguer les données à caractère personnel de 
l'UƟlisateur et ne saurait dans ce cas s'y opposer. 

10.5 Droits du Client sur ses données à caractère personnel 

Conformément au Règlement Général sur la ProtecƟon des Données 2016/679 du 27 avril 
2016 ("RGPD »), tout Client dispose d'un droit d'accès, de recƟficaƟon et d'effacement des 
données personnelles le concernant, qu'il peut exercer directement auprès du service clients 
du Prestataire en le contactant à l'adresse électronique eem@mailo.com ou à l'adresse 
postale suivante 583 Route de Rapy 09300 ILHAT, en joignant à sa demande une copie d'un 
Ɵtre d'idenƟté. 



En outre, dans les limites posées par la loi, le Client dispose également du droit de s'opposer 
au traitement, de le limiter, de décider du sort post-mortem de ses données, de reƟrer son 
consentement à tout moment et du droit à la portabilité des données à caractère personnel 
fournies. 

ArƟcle 11 - DURÉE - RÉSILIATION 

En cas de vente ponctuelle ou en applicaƟon de condiƟons parƟculières, les présentes 
CondiƟons Générales sont conclues pour la durée de fourniture des Services, telle que 
menƟonnée le cas échéant dans des condiƟons parƟculières ou dans le bon de commande. 

En cas de vente à exécuƟon successive, les présentes CondiƟons Générales sont conclues 
pour une durée iniƟale de 24 Mois. A défaut de dénonciaƟon des présentes CondiƟons 
Générales dans un délai d'un mois précédant le terme de ceƩe durée iniƟale, la fourniture 
des Services et les CondiƟons Générales sont tacitement reconduits pour une nouvelle 
période d'une durée équivalente à la durée iniƟale, aux condiƟons tarifaires en vigueur à la 
date de la reconducƟon. 

A cet égard, il est rappelé les termes des arƟcles suivants du Code de la ConsommaƟon 
figurant dans la parƟe législaƟve nouvelle, Livre II, Titre Ier, Chapitre V : 

ArƟcle L.215-1 du Code de la ConsommaƟon « Pour les contrats de prestaƟons de services 
conclus pour une durée déterminée avec une clause de reconducƟon tacite, le professionnel 
prestataire de services informe le consommateur par écrit, par leƩre nominaƟve ou courrier 
électronique dédiés, au plus tôt trois mois et au plus tard un mois avant le terme de la 
période autorisant le rejet de la reconducƟon, de la possibilité de ne pas reconduire le 
contrat qu'il a conclu avec une clause de reconducƟon tacite. CeƩe informaƟon, délivrée 
dans des termes clairs et compréhensibles, menƟonne, dans un encadré apparent, la date 
limite de non-reconducƟon. 

Lorsque ceƩe informaƟon ne lui a pas été adressée conformément aux disposiƟons du 
premier alinéa, le consommateur peut meƩre gratuitement un terme au contrat, à tout 
moment à compter de la date de reconducƟon. 

Les avances effectuées après la dernière date de reconducƟon ou, s'agissant des contrats à 
durée indéterminée, après la date de transformaƟon du contrat iniƟal à durée déterminée, 
sont dans ce cas remboursées dans un délai de trente jours à compter de la date de 
résiliaƟon, déducƟon faite des sommes correspondant, jusqu'à celle-ci, à l'exécuƟon du 
contrat. 

Les disposiƟons du présent arƟcle s'appliquent sans préjudice de celles qui soumeƩent 
légalement certains contrats à des règles parƟculières en ce qui concerne l'informaƟon du 
consommateur. » 

ArƟcle L.215-2 du Code de la ConsommaƟon « Les disposiƟons du présent chapitre ne sont 
pas applicables aux exploitants des services d'eau potable et d'assainissement. » 



ArƟcle L.215-3 du Code de la ConsommaƟon « Les disposiƟons du présent chapitre sont 
également applicables aux contrats conclus entre des professionnels et des non-
professionnels. » 

ArƟcle L.241-3 du Code de la ConsommaƟon « Lorsque le professionnel n'a pas procédé au 
remboursement dans les condiƟons prévues à l'arƟcle L. 215-1, les sommes dues sont 
producƟves d'intérêts au taux légal. » 

Le Prestataire ou le Client pourra résilier les CondiƟons Générales de plein droit de manière 
anƟcipée par l'envoi d'une noƟficaƟon écrite : 

 En cas de survenance d'un cas de force majeure visé à l'arƟcle 7 des présentes ; 

 Après avoir noƟfié l'autre parƟe en cas de manquement grave de celle-ci à ses 
obligaƟons ou au Ɵtre des lois et règlements applicables, auquel il n'aurait pas été 
remédié dans un délai de quinze (15) jours (lorsqu'il peut être remédié à ce 
manquement) suivant noƟficaƟon écrite indiquant la nature du manquement et la 
nécessité d'y remédier. 

ArƟcle 12 - RÉTRACTATION 

Le cas échéant, lorsqu'une commande de Services a été souscrite par un Client 
consommateur à distance, après démarchage téléphonique ou hors établissement du 
Prestataire au sens de l'arƟcle L.221-1 du Code de la ConsommaƟon, le Client disposera d'un 
délai de rétractaƟon de quatorze (14) jours francs à compter du jour de la signature du bon 
de commande, la computaƟon du délai s'effectuant selon les modalités prévues à l'arƟcle 
L.221-19 du Code de la ConsommaƟon. 

Le Client pourra noƟfier sa décision de se rétracter de sa commande au moyen du formulaire 
de rétractaƟon figurant en Annexe des présentes ou d'une déclaraƟon claire et dénuée 
d'ambiguïté à l'adresse postale ou électronique du Prestataire. 

Le Prestataire accusera le cas échéant récepƟon de la demande de rétractaƟon conforme. 

Le cas échéant, le remboursement du prix versé par le Client pour les Services interviendra 
dans un délai de quatorze (14) jours à compter du jour où le Prestataire aura été informé de 
la décision de rétractaƟon de sa commande par le Client, en uƟlisant le même moyen de 
paiement que celui uƟlisé par le Client lors de la transacƟon iniƟale. A cet égard, il est précisé 
qu'en cas de demande expresse du Client d'exécuƟon des Services avant la fin du délai de 
rétractaƟon, ce dernier devra s'acquiƩer du prix des Services dont il a bénéficié 
préalablement à sa rétractaƟon, conformément aux disposiƟons de l'arƟcle L.221-25 du 
Code de la ConsommaƟon. 

Nonobstant ce qui précède, il est précisé que le droit de rétractaƟon ne s'appliquera pas 
pour la fourniture des services visés à l'arƟcle L.221-28 du Code de la ConsommaƟon, 
notamment en cas de fourniture de Services pleinement exécutés avant la fin du délai de 



rétractaƟon et dont l'exécuƟon a commencé après accord préalable du Client et renonciaƟon 
à son droit de rétractaƟon. 

ArƟcle 13 - NOTIFICATIONS 

Toute noƟficaƟon ou convocaƟon écrite requise ou permise en vertu des sƟpulaƟons des 
présentes sera valablement effectuée si elle est adressée par leƩre remise en main propre ou 
par porteur contre reçu de livraison, par courrier recommandé avec avis de récepƟon, ou par 
courrier électronique (sauf en cas de résiliaƟon des présentes), adressé aux coordonnées de 
la parƟe concernée, chaque parƟe élisant domicile en son siège social. 

Tout changement de coordonnées d'une parƟe pour les besoins des présentes devra être 
noƟfié à l'autre parƟe selon les modalités prévues ci-dessus. 

Les noƟficaƟons adressées en mains propres ou par porteur seront présumées avoir été 
faites à leur date de remise au desƟnataire, telle qu'aƩestée par le reçu de livraison. Les 
noƟficaƟons faites par courrier recommandé avec avis de récepƟon seront présumées avoir 
été faites à la date de leur première présentaƟon à l'adresse du desƟnataire. Les noƟficaƟons 
faites par courrier électronique seront présumées avoir été faites à la date d'envoi du 
courrier électronique. 

ArƟcle 14 - AUTONOMIE ET ABSENCE DE RENONCIATION 

Si l'une quelconque des sƟpulaƟons des présentes CondiƟons générales était déclarée nulle 
ou inapplicable pour quelque cause que ce soit en applicaƟon d'une loi, d'un règlement ou à 
la suite d'une décision de jusƟce devenue définiƟve, elle serait réputée non écrite et les 
autres sƟpulaƟons resteraient en vigueur. 

Le fait pour le Prestataire de ne pas se prévaloir à Ɵtre temporaire ou permanent d'une ou de 
plusieurs sƟpulaƟons des CondiƟons Générales n'emportera en aucun cas renonciaƟon. 

ArƟcle 15 - MODIFICATION 

Le Prestataire se réserve le droit de modifier à tout moment le contenu des présentes 
CondiƟons Générales pour la passaƟon de nouvelles commandes de Services. 

Toute commande consécuƟve à une modificaƟon apportée aux CondiƟons Générales 
emportera acceptaƟon par chaque Client de la nouvelle version des CondiƟons Générales qui 
lui sera communiquée. 

ArƟcle 16 - LITIGES 

Le Client est informé qu'il est libre de recourir gratuitement à un médiateur de la 
consommaƟon en vue de la résoluƟon amiable d'un liƟge qui l'opposerait au Prestataire, 
conformément aux arƟcles L.611-1 et suivants et R.612-1 et suivants du Code de la 
ConsommaƟon. Le(s) médiateur(s) de la consommaƟon dont relève le Prestataire est/sont 



le(s) suivant(s) ViaMédiaƟon 116 cours Xavier Arnozan 33000 Bordeaux - France 
/www.viamediaƟon.fr 

Tous les liƟges auxquels les CondiƟons Générales pourraient donner lieu, concernant tant 
leur validité, interprétaƟon, exécuƟon, résiliaƟon, leurs conséquences et leurs suites, seront 
soumis au tribunal de Foix. 

ArƟcle 17 - DROIT APPLICABLE ET LANGUE 

Les présentes CondiƟons Générales et les opéraƟons qui en découlent sont régies et 
soumises au droit français. Elles sont rédigées en langue française. En cas de traducƟon en 
une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte français fera foi en cas de liƟge. 

Annexe : CaractérisƟques des Services 

InstallaƟon dans des bâƟments ou d'autres projets de construcƟon des éléments suivants : 

 systèmes de chauffage 

 chaudières, tours de refroidissement 

 capteurs d'énergie solaire 

 matériel et conduites de venƟlaƟon et de climaƟsaƟon 

Annexe : CondiƟons tarifaires 

Chaque offre de service fera l'objet d'un devis écrit lorsque sont montant sera de plus 150 € 
HT. 

Annexe : Formulaire de rétractaƟon 

Si le Client souhaite faire valoir son droit de rétractaƟon - dans le respect des condiƟons 
prévues à l'arƟcle 12 des présentes CondiƟons Générales, il a la possibilité d'uƟliser le 
formulaire ci-dessous : 

À l'aƩenƟon de: Eco Energies Montage - Mr SELLIER Patrick 

Je vous noƟfie par la présente ma rétractaƟon du contrat portant sur la prestaƟon de 
services suivante : 

 Nom(s) et référence(s) de(s) commande(s) : 

 Commandé(s) le : 

 Nom du client à l'origine de la commande : 

 Adresse du client à l'origine de la commande : 

Signature du client : 

 



 


